
Réunion des membres de la commission Info/Com vendredi 9 

septembre 202214h15/16h15 

 

Présents : Jacques DEVODDERE, Ghislaine DHELLIN, Philippe DUBOIS, Michèle GANNE, 

Bernadette PEIGNAT ; excusés : Bruno DEBOODT, Guy FAGES 

En préalable j’ai précisé qu’il manquait des personnes pour représenter les ULR de Lille et 

Roubaix qui éditent des lettres électroniques. 

 

But de la réunion : mettre en musique la résolution dans le domaine de compétence de la 

commission : qu’est-ce qu’on fait et qui le fait (et ce n’est pas forcément des membres de la 

commission). 

 

Tour de table en précisant les fonctions de chacun (je me suis arrêté à ce qui était 

directement utile pour l’info/com). 

Michèle GANNE : s’occupe surtout de transmettre l’information reçue sur la messagerie de 

l’UTR en direction des militants (conseil, sections) et parfois les adhérents. Responsable de 

publication du journal.  

Ghislaine DHELLIN : maquettiste du journal, rédactrice d’une lettre électronique pour 

l’ULR de Tourcoing. Insiste sur l’intérêt de rédiger les lettres et le journal en WORD afin 

qu’il puisse être modifié par d’autres. 

Bernadette PEIGNAT : ancienne responsable de la communication pour la fédération des 

Sgen, l’URR Hauts-De-France et a cette responsabilité pour l’UFR Sgen. Anciennement 

correctrice du journal de l’UTR et a participé à la définition de sa maquette à l’origine. 

Philippe DUBOIS : a professionnellement travaillé sur la communication de l’inspection 

d’académie du Nord. Webmestre « pour une école inclusive », a créé récemment une page 

Facebook pour cette organisation. Illustrateur, a fait l’affiche pour le colloque sur le 

dérèglement climatique et les logos rafraichis de l’UTR. 

Jacques DEVODDERE : met en ligne la plupart des articles sur le site créé par Bruno. 

Rédacteur en chef du journal PLEINES PAGES sur l’UTR (recherche d’articles et de 

rédacteurs avec le bureau, interface avec rédacteurs, maquettiste, imprimeur, correctrice 

…) ; on a échangé sur la difficulté à ne pas laisser passer une seule faute d’orthographe. 

 

Réflexions à partir du tableau. Voir ce qui a été complété dans le tableau. 

 

Des échanges, et à partir du document issu de la résolution et du plan de travail, plusieurs sujets 

sont plus particulièrement ressortis. 

 

Le SITE : 
Problèmes de sécurité du site.  

Se poser la question de l’autorisation des images. 

Mentions légales à mettre sur le site (à voir si c’est nécessaire.)  

Partager sur les réseaux sociaux. Philippe propose de tester la création d’une page Facebook (il 

faudra ensuite quelqu’un du bureau pour la faire vivre) et de proposer à Bruno un « plug-in » 

permettant de faire le partage direct d’articles vers FB. 

 



Question de qui peut intervenir sur le site et de ses 

droits. On pense en particulier aux sections qui 

aimeraient avoir un accès. J’ai souligné que mettre 

des fichiers sur le site puis créer un article (ou une 

page) avec des renvois vers cet article (voir la capture 

d’écran) est assez facile et rapide. L’idéal étant que 

tous les membres du bureau puissent le faire selon 

leurs dossiers. On peut aussi créer une page ou un 

article protégé par un mot de passe, pour accéder à 

des fichiers plus sensibles (exemple ici avec les CR 

des conseils). 

Penser à une rubrique « les adhérents s’engagent », une 

rubrique sur les éditos … . 

Faire attention au droit à l’image. 

Alertes pour les articles sur le site. 

 

L’information et la communication dans les ULR (on n’a pas parlé des SSR, sans doute 

parce que ces dernières ne sont pas vraiment concernées par le lien avec les élus, les actions de 

proximités) : 

Importance d’avoir des remontées, des compte-rendu de ce qui se fait dans les sections, de 

communiquer en direction des élus. Et donc … 

… nécessité d’avoir quelqu’un dans la section dont c’est la préoccupation. 

 

Communiquer en direction des médias. 

Attention à ce qu’on dit : formation (mais est-ce envisageable pour des personnes rarement ou 

jamais sollicitées). 

Prévoir des personnes qu’on peut solliciter en cas de demande des journalistes (mais souvent c’est 

pour tout de suite) et ce qu’on peut dire. 

Donner ou transmettre les communiqués de presse de l’UCR, de la confédération. 

 

Pour la suite, la formation sur le site du 3 octobre des membres du bureau sera une manière 

d’avancer sur les questions que nous avons abordées ici. 

 

JD le 14 septembre 2022 


